
COMMUNE DE GANCOUT-SAINT-ETIENNE 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 03 SEPTEMBRE 2021 

 

L’An deux mille vingt et un, le trois SEPTEMBRE à VINGT heures trente minutes, le Conseil Municipal 

légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie de GANCOURT-SAINT-ETIENNE en séance ordinaire sous la 

présidence de Monsieur Dominique ROUZE – Maire - 

Etaient présents : M. ROUZE, M KRZOS, MME PLANCHON, MME LEFEVRE SCARPARO, M DUVAL, M 

BONNIN  

Absents excusés  : M  CANÉ, M LAIR, M HENRY, M MOIGNARD, MME VANDENBROUCKE 

Secrétaire de séance : Monsieur Jacky DUVAL 

 

Le compte rendu de la réunion du 16 AVRIL 2021 est adopté, 
 

 20210918 : LOCATION DU LOGEMENT SITUÉ A LA BOUILLE 

Suite au départ de Monsieur CAVELIER Guillaume, il s’avère que le bien immobilier sis La Bouille 

(76530) 1, Allée des Lauriers « Le Mozart » est vacant depuis le 31/07/2021. 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal autorisent l’Agence Citya Flaubert – 

Immobilier – à ROUEN 76000, 38 avenue Gustave Flaubert à relouer ce logement à Monsieur et 

Madame BARDIN. 

Et cette agence est missionnée pour gérer le bien immobilier décrit ci-dessus et le bien immobilier ci-

après : 

Sis à ROUEN (76100) 58, rue Marquis « La Mare du Parc » 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

- Pour les demandes de participation au CLIC et  FSL la réponse du Conseil Municipal est 

NON ; 

- En ce qui concerne la décharge un mail a été envoyé à la SNCF Madame PLANCHON 

demande si nous ne devrions pas faire des photos et les envoyer à l’Eclaireur si rien ne 

bouge… ; 

- A la demande de Madame AZE pour que la commune verse une prime à sa fille, la réponse du 

Conseil Municipal est NON 

- Des devis pour l’aménagement du cimetière vont être demandés 

 


